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Lettre ouverte aux Salariés de la branche sécurité privée 
 
 

 Vincennes le 25 septembre 2023 
 
 
Chères et chers collègues,  
 
Nous souhaitons vous informer des dernières propositions émises par 
les Organisations Patronales (GES,SESA) concernant la revalorisation 
de la grille salariale pour les trois prochaines années.  
 
Cette négociation de branche est d'une importance cruciale pour 
l'ensemble des travailleurs de la sécurité privée et de la sureté. 
 
Les propositions actuelles des Organisations Patronales se présentent 
comme suit : 

À partir du 1er janvier 2024 : une augmentation de 5% 
À partir du 1er janvier 2025 : une augmentation de 3,2% 
À partir du 1er janvier 2026 : une augmentation de 2,8% 

 
La FMPS-i, en tant que syndicat engagé dans la défense des droits et des intérêts des travailleurs, 
souhaite exprimer son point de vue sur ces propositions. Nous considérons que cette proposition 
patronale est nettement insuffisante pour répondre aux besoins et aux réalités auxquels vous, les 
salariés de la sécurité privée et de la sureté, êtes confrontés. 
 
La hausse prévue dans ces propositions est loin de refléter la réalité de la hausse des prix, qui s'élève 
en moyenne à 7,8%. Dans des secteurs cruciaux comme l'alimentation et l'énergie, nous constatons 
même des hausses de près de 20%. Cela signifie que la proposition du patronat est bien en deçà de 
l'inflation, ce qui accroîtra la perte de pouvoir d'achat pour vous, nos collègues de la sécurité privée 
et de la sureté. 
 
De plus, nous craignons que ces augmentations insuffisantes ne contribuent à aggraver la précarité 
et la pauvreté au sein de notre secteur. Il est préoccupant de constater que de plus en plus d'agents 
de sécurité sont contraints de cumuler deux emplois pour subvenir à leurs besoins quotidiens. 
 
C'est pourquoi la FMPS-i exige une hausse de la grille salariale d'un minimum de 10% net pour 
l'ensemble des niveaux de la grille. Nous croyons fermement que cette augmentation est nécessaire 
pour garantir un niveau de vie décent pour tous les travailleurs de la sécurité privée et pour 
reconnaître la valeur de votre travail essentiel. 
 
Nous tenons à vous informer que la FMPS-i est déterminée à prendre des mesures fortes et ciblées 
dans les prochaines semaines pour faire entendre notre voix et atteindre notre objectif en matière de 
salaires. Nous savons que vous êtes mobilisés et que vous comprenez l'importance de cette lutte 
pour améliorer vos conditions de travail. 
 

Ensemble, nous pouvons faire la différence. Nous vous encourageons à vous joindre à nous dans 
cette démarche et à participer aux actions que nous entreprendrons prochainement pour défendre 

nos droits et nos intérêts. 
 
Restez informés, restez mobilisés, et ensemble, nous irons de l'avant pour obtenir la reconnaissance 
et la rémunération que vous méritez. 
 

 Yao YAPO, Le Secrétaire général 
 


